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le décret
• ••mscnptions
flamand attaqué
par Bruxelles

Il Ya très peu de chances que Com- d'enfants pouvant justifier d'un
munauté flamande et franco- bon usage du néerlandais. Aux
phones de Bruxelles s'entendent yeux de Rudi Vervoort mais égale-
d'ici la fin de la procédure en ment du MR, de DéFI, du cdH et
conflit d'intérêts déclenchée en dé- d'Ecolo, cette mesure est de nature
cembre depuis le Parlement de la à léser l'enseignement franco-
Commission communautaire fran- phone, qui hériterait d'un plus
çaise (CocoI). En cause, le nouveau grand nombre d'enfants qui ne
décret flamand qui doit réformer pratiquent ni le français ni le néer-
les inscriptions dans les écoles. landais et qui sont très nombreux
Deux dispositions concernant spé- dans la capitale. Leministre-pré si-
cifiquement les écoles néerlando- dent bruxellois n'en fait pas mys-
phones de Bruxelles indisposent les tère: si la Flandre ne retire pas ces
francophones de la capitale. Elles deux mesures de son dispositif, un
visent à augmenter la proportion recours sera introduit devant la

Cour constitutionnelle. Une bombe
pour le gouvernement flamand,
qui tient à faire aboutir une ré-
forme importante alors que les files
de parents défrayent la chronique
chaque année au moment des ins-
criptions. Leproblème risque de se
poser à nouveau en pleine cam-
pagne électorale.

«Ce mesures posent
un problème
de discrimination.»
RUDI VERVOORT
MINISTRE-PRÉSIDENT BRUXELLOIS URE EN PAGE 6

Bruxelles et Flandre à couteaux tirés
sur les inscriptions scolaires

Deux dispositions du nouveau
décret flamand sont sources de
discrimination, estime la Ré-
gion bruxelloise. les franco-
phones préparent un recours à
la Cour constitutionnelle.

MATHIEU COLLEYN

Les francophones de Bruxelles ne
reculeront pas, à entendre leminis-
tte-présidentRudi VCIVoortet la dé-
putée PS Caroline Désir. le 14 dé-
cembre dernier, L'assembléefranco-
phone de Bruxelles (Cocof) activait

une procédure en conflit d'intérêts
pour bloquer deux dispositions du
nouveau décret flamand sur Les ins-
criptions scolaires. Cette procédure
risque de retarder considérable-
ment une réforme globale que la
Communauté flamande veut abso-
lument faire passer avant les élec-
tions de mai En Flandre, les inscrip-
tions donnent lieu au printemps à
des mes et des campements de pa-
rents, qui seront du plus mauvais
effet en pleine campagne électo-
rale. C'est encore la loi du premier
arrivé premier servi.

Pressé par l'opinion de régler ce
problème, le nord du pays estdonr
colère contrE' les francophones de
Bruxelles. Et le contentieux ne
risque pas de s'éteindre alors qu'au-
jourd'hui, c'est un recours devant la
Cour constitutionnelle que
Bruxelles brandit pour empêcher
une réfonne coupable à ses yeux de
discriminer les enfants sur la base
de leurs compétences linguistiques,
voire de leurs origines. f/Sur /e plan
des droits fondamentaux, nous ne pou~
Vlms l'mreptenJ, dit Rudi VelVoort.
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Priorités augmentées
Legouvernement flamand souhaite
en effet augmenter la proportion
d'enfants néedandophones que ses
écoles acceptent en Région bruxel-
loise.Actuellement, 55%des enfants
inscrits dans les écoles néerlando-
phones ont au moins un parent dé-
montrant une compétence linguis-
tique probante en néerlandais.
Avec le nouveau décret, ce pourcen-
tage passerait à 65%. Deuxième me-
sure: une priorité de 15% d'enfants
ayant suivi 9 années en néerlandais
avant d'arriver en secondaire, soit le
parcours crèche-primaire dans son
ensemble.
Combinées, ces deux dispmi-

rions restreignent de façon exces-
sive le droit fondamental du choix
de L'enseignement, estime Rudi Ver-
voort. «La question n'est pas seule-
ment l'accès desfrancophones à l'en-
seignement néerlandophone mais sur-
tout celui des enfants qui ne parlent
aucune des langues officielles et qui
sont très nombreux à Bruxellesl', diHl.
En filigrane, les restrictions fla-
mandes risquent de diriger les en-
fants vers l'enseignement franco-
phone, ou aucun critère linguis-
tique n'existe. Ce report risquant de
renforcer les problèmes très

concrets que rencontrent les écoles
qui accueillent des enfants ne par-
Iant pas le français. D'où le conflit

d'intérêts. «Le problème est très pré-
sent dans les quartiers défavorisés», m-
siste Caroline Désir pour le PS.
Elle'poursuit: tlLe Conseil drÊtat

estime qu'il nya aucunejustificatioll
objective pour passer à 65%11. «Cette
disposition permet à l'enseignement
néerlandophone de s'ex.onérer de la
prise en charge d'enfants qui liE' par-
lent ni le français ni le néerlandais; le
Conseil d'Étatva jusqu'à dire que cela
p<Jurmit porteratteillte à la loyauté fé-
dérale. Nous ne pauviorls pas ne pas
réagir ..• » (!.Maisj'insiste, ajoute la dé-
putée, notre objectif 11 'est pas de faire
barrage à une réfonne flamande qui
ne nous concerne pas, NDus ne pou-
vons juste pas la laisser passer avec ces
deux dispositions.1I Le conflit d'inté-
rêts laisse un délai de 60 jours pour

trouver un compromis. «A défaut,
c'est la Cour constihl tionn elle qui tran-
chera», dit encore Caroline Désir.
Pour LePS, la Flandre peut parf~ite-
ment faire aboutir son projet en éli-
minant les deux mesures visées de
son projet. BruxeUe'sest-elle prête à
négocier? (INous n'avons pas à négo-
cier avec la Flandre, d'ailleurs elle ne
l'accepterait pUSil, plante Rudi Ver-
voort.

Les mêmes problèmes
Leministre-président déplore aVèlnt
tout un «problème de concertation»
alors qu'il n'a découvert ces deux
mesures qu'au mois de décembre.

«Il y a un principe de base, c'est /'obli-
gatiml scolaire, ajoute-t-il On nepeut
pas laisser des enfants SOllS écoler Il
s'agit ici de mesures territoriales car
spécifiques àBruxelles, donc ilest légi-
time qlJ. 'on sy intéresse. Il y a en outre
un enjeu symbolique: les Communau-
tés ne peuvent pas considérer qu 'e/les
gèrent les choses indêpendammentdes
réalités du territoire. Ceux qui sont vi-
sés par cette mesure, ce sont ceux qui
n'ont pas la capacité de choisir
puisqu'ils ne parlent ni le fronçais ni le
néerlandais. Cettf> mesure est donc
susceptible de créer une discrimina~
non.11
Pour Caroline Désir, la volonté

flamande est d'autant plus absurde
que la plupart des écoles m~erlan-
dophones n'atteignent pas le ru-
veau df 55% et que là où des pro-
blèmes se posent, ce ratio peut être
augmenté sur la base d'une justifi-
cation cohérente. tlCette mesure nt'
peut se justifier que pOllr certaines
écoles qui sont particulièrement COl/-

rues,dit-elle. L'enseignf'nll~ntfrunro-
phone et l'enseignement néerlando--
phone rencontrent (es mêmes pro--
blèmes~ ilfaut les régler de manière
solidaire.» Ce discours d'apaisement
ne risque pas de calmer le jeu de
l'autre coté de la frontière linguis-
tique. Ce dossier pourrait bien ré-
veiller Lespassions en pleine cam-
pagne électorale. En décembre, la
N-VAaccusait Bruxelles de «sabo-
ten, le décret flanmd.
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